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ainsi que plusieurs autres pièces relatives aux questions qui
y sont agitées,

Est d'avis des résolutions suivantes

Lorsque le soussigné fut cousulté une première fois sur

cette affaire, en nars 1819, il n'avait aucun des documens

que l'on vient d'énumérer ; il n'eut à s'expliquer que sur le

mérite de l'acte qualifié concession, intervenu, le 29 avril 1764,
entre le Séminaire de Saint-Sulpice de Paris et celui de Mont-

réal, acte qui, cousidéré isolément, lui parut pouvoir être

assimilé à une sorte de partage, non attributif, niais simple-
ment déclaratif de propriété.

Il en faut dire autant de la consultation (lu 18 août 1819,
rédigée par M. Hennequin, et à laquelle le soussigné a pris

part avec plusieurs autres avocats du barreau de Paris ; cette
consultation ne vise que le traité (le paix de 1763, et l'acte

précité de 1764, dont elle se borne à apprécier la forme et les
effets.

Les conseils ont donc réellement ignoré les vraies questions
dont la solution importe au Séminaire de Montréal ; ils ne
les ont pas traitées.

Aujourd'hui que les renseignemens sont plus complets, il

devient possible d'apprécier avec plus de justesse le véritable
point de vue sous lequel il convient d'envisager la position
du Séminaire de Montréal.

Comme seigneur-propriétaire de l'île de ce nom, et exer-
çant sur son territoire le droit de banalité, qui est une des

dépendances de cette seigneurie, le Séminaire a fait assigner
le sieur Flemiiig, en suppression d'un moulin qu'il avait fait

construire au préjudice de ce droit de banalité.

Celui-ci, au lieu de répondre au fond même de la demande

(ce qui lui eût été difficile, puisque le droit de la seigneurie
est certain) a imaginé de contester au Séminaire son exis-
tence, comme Corps légalement institué, sa propriété aux
biens dont il est en possession, et, par suite, le droit d'agir
par procureur pour la défense de cette propriété et de cette

pôssession.
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De sorte qu'il y a à examiner les questions suivantes
10 Si le Séminaire de Montreal a uie existence légale

comme Séminaire et Communauté ?
-2o S'il est réellemniet propriétaire de la maison de Montréal,

et des terres et seigneurie qui en dépendent ?
3o Si sa possession, (lui du nmoinîs est incontestable cn fait,

* ne suffit pas pour fonder l'action ei Conmplaintîe ?
TJelles sont les questions que nous allons traiter séparément.

PREMFhIÈRIE QUESTrION.

Le Séminaire (le Jiontréal o-t-il mnie existence légale, comme
Sémiinaire et Conu muauté ?

* Dans tout état policé, il lie pit exister de Corps ou de
Communatés qut'auitnt qu'ils on t éf é établis ou con fhi és
piar l'autorité dlu Gouvernement -.Nisi ex senatuseonsultt eue-
tarit ate, vel Cosaris, collefJiun vel quodcîunique tale corpus
coierit ; contra seiiotuscoisnlitumý, et mandata, et cansitutiones
eollegium celebrat. Loi 3, § 1,/f (le Collegiis ei, corporibus.

Nous lie prenons pas cette proposition conmme une objection
que le Séminaire (le Montréal ait intérêt de réfuter, mais
comme une règle salutaire sur, laquelle il fonde li-mêmne la
base de son existenqe.

Conformément à Ce principe, on a toujours tenu pour
maxime eni France que, poînt être licite~s, les corps et comnnit-
uiauýés devaient étre institués ou approuvés par lettres-
patentes dii Roi, enregistrées au Parlement, ou Conseils supé-
rieurs (Vyznotanmnent l'édit dut mois d'août l 7î9, ait. ler,
(luii ne fait qlue renîouveler en ce point la disposition des
anîcienînes ordonnanîces).

Nous disons institu_és ou approuvés :car fautorisation qui
survienit après coup a la même force que celle qui a précédé
Ratihtabitio inandoco comparot ur.

Aussi est-il arrivé plusieurs fois que (les Corps don P'éta-
blissement n'avait d'abord eii aucun caractèrýie légl, defjîut
de lettres-patenites qui les eussent autorisés, ouI1 ensuite été
confirmiés par le souverain, et ont ou,1, dès ce miomient, une



4 LA THÉMIS.

existence aussi inattaquable que si, dès le principe, ils eussent
été érigés avec l'autorité du Prince.

C'est notamment ce qu'a décidé, pour les Séminaires, la
Déclaration (1) du 26 mai 1774 (adressée à plusieurs Parle-
mens sous la date de 1762), dans laquelle, interprétant en tant

que de besoin, l'art. 13 de. l'édit de 1749, par lequel le Roi
s'était réservé de statuer sur le sort des établissemens non
autorisés, mais existans de fait et paisiblement avant la pro-
mulgation, Sa Majesté " déclare n'avoir entendu comprendre
" dans la disposition dudit article 13, les Séminaires dont les
" établissemens ont été faits avant l'édit, qui demeureront
"c autorisés et confirmés en vertu des présentes."

Il résulte de cette législation, spéciale eu ce qui touche les
Séminaires, que celui de Montréal, dont l'existence de fait est
antérieure de près d'un siècle à l'édit de 1749 et à la déclara-
tion qui l'a suivi, aurait une existence légale, en vertu de la
confirmation qui est portée en ladite Déclaration, quand
même il n'aurait pas d'autre titre en sa faveur.

Mais il en a nu si positif qu'on ne peut s'empêcher de s'y
attacher particulièrement.

Dans le recueil des édits, ordonnances royaux, déclarations
et arrêts du Conseil d'Etat du roi.concernant le Canada, imprimé
à Québec en 1803, par ordre du lieutenant-gouverneur de la pro-
vince du Bas-Canada, en conséquence de deux différentes
adresses de la Chambre d'assemblée, en date des 5 et 7 mars
1801 ; recueil par conséquent officiel (2), on trouve, au tôme

(} En citant cette Déclaration comme ayant trait à la question, M. Dupin
oublie que le Canada n'appartenait plus alors à la France et que par con-
équent, cette Déclaration est restée sans valeur par rapport au Séminaire
to Saint-Sulpice de Montréal. T. J. J. L.

(2) Ceci répond à la demande faite par le sieur Fleming, de produire le
titre original. Une partie est obligée le produire les actes qu'elle a dû
avoir en sa possession ; mais les lois ne s'adressent pas aux particuliers
on les insère au Bulletin, où chacun va les prendre pour les citer. Autre-
fois on les adressait aux Cours pour les enregistrer ; on justifie donc assez
(e l'existence légale de ces sortes d'actes, qua'nd on les trouve dans les
registres, ou, à défaut le registres (car tout périt avec le temps), lorsqu'on
les trouve dans les recueils imprimes par ordre de l'autorité supérieure.
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1cr, page 80, sous ce titre : Etablissement d'un séminaire dans
l'île de Montréal, etc., des lettres-patentes de Louis XIV, don-
nées à Saint-Omer, au mois de mai 1677, contresignées
Colbert, et insinuées au conseil supérieur de Québec, registre
A, folio 67, verso, dans lesquelles on lit : " Voulant favora-

blement traiter les exposans, nous leur avons permis et per-
mettons, par ces présentes signées de notre main, d'ériger
une communauté et séminaire d'ecclésiastiques dans ladite isle

" (le Montral."

D'après des expressions aussi formelles, peut-il rester le
moindre doute sur la force de l'autorisation portée dans les
lettres-patentes ? Nous n'insistons pas en ce moment sur la
clause d'amortissement qui y est insérée : cet examen appar-
tient à la deuxième question ; mais, quant à présent, et sur la
première, celle de savoir si le séminaire (le Montréal a une exis-
tence légale, nous répondrons très-affirmativement : oui, il a
une existence légale.

Des lettres-patentes spéciales n'eussent pas même été néces-
saires, comme nous l'avons dit, en rappelant la disposition de
la Déclaration de 1774

Mais, eussent-elles été indispensables, elles ont été accor-
dées, les tern es en sont exprès, non équivoques: " Nous leur

avons permis et permettons par ces présentes, signées de notre
" main, d'ériger une Communauté et Séminaire d'ecclésiastiques,
" dans ladite isle de Montréal, pour y vaquer, etc."

Saint-Sulpice de Paris n'eût pas pu, de son autorité privée,
instituer un Séminaire et Communauté à Montréal ; il eût
fait en cela un acte nul. Il a fallu, pour que cette érection fût
légale, des lettres-patentes enregistrées au Conseil de la pro-
vince. Mais du moment où ces lettres ont été accordées et
enregistrées, le Séminaire de Montréal a acquis une existence
propre, une existence légale, aussi forte, aussi indépendante que
celle du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris ; et de même que
Saint-Sulpice de Paris n'aurait pas pu instituer seul Saint-
Sulpice de Montréal sans lettres-patentes, de même il n'aurait
pas pu non plus porter atteinte à son existence une fois
autorisée.
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C'est donc un point désormais incontestable : le Séminaire
et Communauté de Montréal a en, dès son origine, une exis-
tence légale comme Séminaire et Commuenauté.

Celte conséquence est importante : on doit s'y attacher
d'abord distinctement de toute autre, elle est indépendante
même de la possession de tels on tels biens, (le l'exercice de
tels on tels droits réels ou seigneuriaux ; la Communauté sera
plus ou moins ricbe ; elle possédera ou ne possèdera pas tel
ou tel bien (c'est ce que nous verrons dans un instant) ; mais
considérée en soi, elle existe légaleiment, en vertu de lettres-
patentes dument enregistrées, comme Communauté, avec tous
les droits et prérogatives attachés aux Corps légalement
constitués.

Elle a donc le droit de se faire représenter, tant en juge-
ment que hors jugement, dans ses procédures et pour les dif-
férents actes qui l'intéressent, par un procureur fondé ; car
c'est la prérogative de tous les corps : @uibus auten permissum
est corpus habere collegii societatis, sive cujusque alterius eorum
nomine, proprium est, ad exemplum reipublic, habere res com-
munes, arcam communem, et actorem communeem sire syndicum,
per quem, tanquai in republied, quod communiter agi /ierique
oporteat, agater, fial. Loi 1, 5, 1, If. Quod cujusque universitalis
nomme.

La conquête n'a apporté aucun changement à cet ordre de
choses :

10 Pour qu'on pût le prétendre, il faudrait un article exprès.
En effet, dit Vatel (Droit des gens, tome 2,.page 144, au

paragraphe intitulé des choses dont le traité ne dit rien), l'état
" où les choses se trouvent au moment du traité, doit passer

pour légitime ; et, si l'on veut y apporter des changemens,
il faut que le traité en fasse une mention expresse. Par con-
séquent, toutes les choses dont le traité ne dit rien, doivent

" demeurer dans l'état où elles se trouvent lors de sa conclusion."
20 Or, loin d'offrir un argument simplement négatif, tiré de

ce que le traité de 1763 aurait seulement gardé le silence, il
stipule d'une manière générale la conservation (les droits des
sujets Français, et le libre exercice de la religion catholique



CONSULTATION POURn LE SÉM\INAIRlE DE INON'rRÉAL.

et la capitulation particulière de Montréal, art. 34, stipule ex-
pressément le maintien (les communautés existantes. Cet
article est ainsi conçu : " Toutes les communautés et tous les

prêtres conserveront leur meubles, la propriété et l'usufruit
des seigneuries et autres biens que les uns et les a'utres pos-
sèdent dans la colonie, de quelque nature qu'ils soient, et

" lesdits biens seront conservés dans leurs priviléges, droits.,
honneurs et exemptions accordées."

Si quelques-unes de ces communautés n'ont pas pari pou-
voir être conservées, soit parce qu'elles n'ont pas satisfait aux
conditions du traité, on par tout autre motif, le Gouverne-
ment anglais a révélé son intention à leur égard,, en les en-
pêchant de se recruter, et en les laissant s'éteindre progressi-
vement. Au contraire, il a permis que le Séminaire de
Montréal continuât de renouveler ses membres ; et de fait
cette communauté a conservé, depuis le traité (le 1763, la
même existence qu'auparavant. Les actes les plus récens de la
part du Ministère anglais, viennent confirmer cette assertion.

Il est donc vrai de dire, en fait et en droit, que la conquête
n'a apporté aucun changement à l'état des choses préexistant,
et que, depuis comme avant, le Séminaire n'a cessé d'avoir
une existence légale.

Seulement, les prêtres du Séminaire de Montréal, au lieu
de rester sujets Français, ont dû devenir, et sont devenus,
sujets Anglais ; leur communauté, au lieu d'être placée sous
la tutelle du roi de France, a dû passer et a passé sous la pro-
tection du roi d'Angleterre mais il n'y a eu de changement
que pour la souveraineté ; tout le reste d'ailleurs a continué
d'exister, dans l'intérêt même du pays conquis.

Sans doute on ne conteste pas au parlement d'Angleterre et
au gouvernement de ce pays le droit qui leur a été transporté
par l'effet de la conquête, et qui leur appartient certainement
depuis le traité de paix, de porter de nouvelles lois, et de mo-
difier le régime temporel des communautés, si l'ordre public
l'exigeait ; mais on nie que le fait seul de la conquête ait em-
porté de plano l'abolition des actes quelconques de souverai-
ieté qu'avait exercés le Gouvernement français pendant sa
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possession. On soutient au contraire, que les lois données au
pays, les institutions fondées, les droits acquis, ont continué
de subsister, en tant qu'il n'y a pas été dérogé alors ni depuis.

Que si le Gouvernement anglais jugeait à propos d'y appor-
ter quelque changement pour l'avenir, comme il ne le vou-
drait que dans l'intérêt suprême de l'Etat, il ne le ferait aussi
qu'après avoir examiné l'état'des choses, avoir entendu les
parties intéressées, pesé leurs droits, revu les traités, et mûre-
ment discuté toutes les considérations avec le scrupule qu'il
.apporte au maintien des intérêts de ses sujets. Jusque-là et en
attendant, tout ce qui existait légalement avant la conquête a
4ontinué et continuera de subsister.

SECONDE QUESTION.

Le Séminaire est-il réellement propriétaire de la maison de Aiont-
réal et des terres et seigneuries qui en dépendent ?

De même que le Séminaire de Montréal n'aurait pas pu
exister légalement comme corps sans lettres-patentes qui
eussent autorisé et validé so'n établissement, de même il n'au-
rait pas pu valablement posséder et acquérir des biens tempo-
rels sans y être également autorisé par lettres-patentes enre-
gistrées.

Mais il a obtenu cette double autorisation ; et, de même
qu'il est devenu corporation légale, il est en même temps de-
venu légitime détenteur des biens qui lui ont été affectés
reprenons les choses de plus haut.

Dès l'année 1660 ou environ, une société libre s'était formée
entre plusieurs particuliers, prêtres et laïcs, pour la conversion
des sauvages de la Nouvelle-France.

Messieurs du Séminaire de Saint-Sulpice, n'écoutant que
leur zèle, avaient concouru de tous leurs efforts à seconder
cette pieuse entreprise.

C'est alors que les associés primitifs pensèrent qu'ils feraient
beaucoup mieux de s'en remettre à Messieurs les Sulpiciens
du soin de continuer l'ouvre ; et, à cet effet, ils souscrivirent,
par le ministère de leurs délégués, un acte notarié, passé à
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Paris le 9 mars 1663, par lequel il est dit "Que lesdits sieurs

associés, èsdits noms, en faveur et considération de la con-
version des sauvages de la Nouvelle-France, ont donné et

" donnent par ces présentes, par donation pure, simple et irré-
vocable, et entre-vifs, pour eux et leurs successeurs, par
Messire Alexandre le Ragois de Bretonvillière, prêtre supé-
rieur d'icelui Séminaire, pour ce présent et comparant, tout
le droit de propriété qu'ils ont et peuvent avoir dans l'île de

Montréal, située en la Nouvelle-France, sur la rivière Saint-
Laurent, au sault Saint-Louis . comme aussi la maison
seigneuriale dite la Forêt, en ladite île de Montréal ;... la
métairie et terres défrichées et autres dépendances d'icelle,

" et encore toute la seigneurie, justice, droits, redevances,
" dettes actives sur le jays ou particuliers de Québec, Mont-

réal, ou en France, et généralement tous les noms, raisons

et actions qui leur peuvent compéter et appartenir, à cause
" de ladite île de Montréal, soit en France ou à la Nouvelle-

France, pour quelque cause ou occasion que ce soit ; pour
en jouir, disposer par lesdits sieurs du Séminaire acceptant,
comme propriétaires incommutables ;... ladite donation et >

" remise faite aux clauses et conditions suivantes : lo que le
" domaine et propriété de ladite île sera inséparablement uni
" audit Séminaire, sans en pouvoir être séparé pour quelque

cause et occasion que ce soit...... (et par une dernière clause
"il est dit): Et sont lesdites parties convenues qu'en cas qu'a-

près lesdites charges ci-dessus exprimées, et autres dépenses
ordinaires et nécessaires pour la conservation de l'ile et main-

" tien de l'œuvre, il reste du revenant bon des choses cédées,
" le revenant bon sera employé pour le bien de l'ouvre, selon le

zèle et la prudence desdits sieurs du Séminaire, sans que
les terres qui ne sont point défrichées et que lesdits sieurs
du Séminaire pourront faire défricher ci-après y soient
comprises, ni pareillement les améliorations, augmentations
et acquisitions qu'ils en pourront faire, dont ils pourront

" disposer ainsi que bon leur semblera."

Cette donation a été insinuée au greffe du Châtelet de Paris,
le 5 juin 1663 ; mais cette formalité ne suffisait pas. Elle
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n'était en quelque sorte que d'ordre privé : et ici la qualitédes donataires et les conditions de la donation exigeaient l'in-tervention du souverain.
Les donataires ne pouvaient valablement acquérir qu'au-tant qu'ils y seraient autorisés par des lettres-patentes.
Mais ces lettres-patentes elles-mêmes, dans quels termes de-vaient-elles être»demandées et obtenues ?
La donation ne contenait pas une attribution pure et simplede propriété : elle était faite dans un but clairement indiqué -en faveur et considération de la conversion des sauvages de laNouvelle- France. Tout était consacré au maintien de cetteœuvre ; et même, en cas d'excès ou accroissement de revenus,le revenant bon devait y étre employe. Le Séminaire de Parisne pouvait conserver la libre disposition que des défriche-mens, augmentations et acquisitions qu'il aurait faits ; ce quidès lors constituerait pour lui nue sorte (le pécule disponible -mais, nous le répétons, tout le fonds de la donation était exclu-

sivement destiné à l'accomplissenient de l'œuvre indiquée.
Or, il est évident que cette ouvre, devant consister à con-vertir les sauvages du Canada, ne pouvait pas être exécutéepar messieurt du Séminaire de Paris ; elle ne pouvait l'êtreque sur les lieux, en Canada, par des Membres de la Société,pris dans son sein, mais envoyés et résidans à Montréal.
De là la nécessité d'établir à poste-fixe un séminaire et'com-munauté à Montréal, à l'effet d'y posséder les biens donnéset de remplir l'œuvre recommandée. Dans ce dessein, les 'do-nataires firent au Roi l'expos.é suivant, qui se trouve en têtedes lettres-patentes de mai 1677. " Les Ecclésiastiques du Sé-minaire de Saint-Sulpice du faubourg Sain t-Germain lès-Paris nous ont trés-humblement remontré que les sieurs...leur ont fait donation, par contrat du 9 mars 1663, de laseigneurie de l'île de Montréal en la Nouvelle-France, avecles appartenances et dépendances, où ils ont envoyé desprêtres, qui ont travaillé à la conversion des Sauvages avectant de succès qu'ils ont été conviés d'en faire passer jus-qu'au nombre de quatorze, qui pourraient y établir une
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communauté, s'il nous plaisait de leur accorder nos lettres
sur ce nécessaires."

Maintenant, et avant de passer outre à la réponse royale,
faisons-nous une idée nette des lettres-patentes obtenues en
pareil cas. Ce n'est pas une chose de pure forme, elles sont sur
ce nécessaires. Le Séminaire ne méconnaît pas cette vérité
loin de là, il est le premier à la proclamer. .

Ces lettres-patentes sont le complément de la donation
sans elles elle n'aurait reru aucun effet ; les donataires se-
raient demeurés incapables d'acquérir ; les conditions y appo-
sées n'auraient pfi s'exécuter.

Faisons remarquer ensuite que le Roi, en pareille occur-
rence, n'interpose point passivement son consentement ; il
parle avec autorité ; il agit en souverain, comme patron de
l'Eglise, comme tuteur politique de tous les corps et commu-
nautés soumis a sa domination. Ce n'est pas de sa part un
simple acte (u pouvoir exécutif, c'est une ouvre de législa-
tion qui intéresse l'ordre public, la transmission des proprié-
tés : de telles lettres ont toujours été soumises à la vérification
et à l'enregistrement des Cours souveraines : elles étaient
nulles et sans effet faute le cet enregistrement.

Ce n'était pas ue formalité vaine : elle était toujours don-
née en grande connaissance de cause, et quelquefois avec des
modifications apposées à l'acte de donation, soit par les lettres,
soit méme par l'édit d'enregistrement ; ces modifications por-
tant, soit sur la quotité de la donation, lorsqu'on la jugeait
excessive, soit sur la nature des conditions, si elles parais-
saient illégales, inconvenantes, ou susceptibles de quelque
amendement.

Qu'on n'objecte point qu'en cela le Roi et le Parlement
changeaient le contrat ! Pour eux il n'y avait pas de contrat
leur autorité n'était pas enchaînée par un acte qui, au con-
traire, ne pouvait emprunter sa force que de leur approba-
tion, qui jusque-là n'était qu'une simple pollicitation, solius
offerentis promzissio, un acte qui demeurait nul, s'il ne leur
convenait de l'agréer, et qui se modifiait, s'ils jugeaient à
propos de ne l'adopter qu'avec modification.
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Dans ce dernier cas, si ces modifications déplaisaient au
donateur, c'était à lui de déclarer que sa volonté n'étant pas
complètement suivie, il n'entendait pas maintenir la donation,
et qu'il retirait sa libéralité. Mais à défaut par lui de faire
une semblable déclaration, et par cela.seul qu'il laissait exé-
cuter la donation dans les termes prescrits par les lettres-
patentes, il était censé y adhérer ; et les lettres-patentes, désor-
mais confondues avec la donation même, ne formaient plus
qu'un seul tout, inséparable, indivisible, comme s'ils eussent
été faits simultanément et de concert.

Cela posé, voyons quelle fut la réponse du Roi à la demande
de Messieurs du Séminaire de Saint-Sulpice : " A ces causes,

bien informés que nous ne pouvions rien faire de plus
avantageux pour la propagation de la foi, et pour l'établis-
sement de la .religion chrétienne dans nos états de la

" Nouvelle-France, et voulant favorablement traiter lesdits expo-
sans, nous leur-avons permis et permettons par ces présentes,
signées de notre main, d'ériger une communauté et séminaire

" d'Ecclésiastiques dans l'île de Montréal pour y vaquer, selon
leurs instructions, conformément aux saints conciles de
l'Eglise et ordonnances' de ce royaume, à la conversion des
sauvages, et à l'instruction de nos sujets, et prier Dieu pour
nous, nos successeurs Rois, et pour la paix de l'Eglise et de
notre Etat ; et pour d'autant plus faciliter ledit Etablisse-

" ment nous avons loué, agréé, approuvé, louons, agréons,
approuvons ladite donation, portée par le contrat dudit

"jour, neuvième mars mil six cent soixante-trois, cy-attaché
" sous le contre-scel de notre Chancellerie, et de notre plus

ample grâce, nous avons amorti et amortissons à perpétuité
" ladite terre et seigneurie (le Montréal comme à Dieu dédiée et

consacrée ; voulons qu'elle soit unie à perpétuité à leur So-
" ciété, sans pouvoir être obligée, ni hypothéquée, ni aliénée
" par aucun d'entre eux en particulier, pour quelque cause
" et raison que ce soit ; pour en jouir par eux et leurs succes-
" seurs audiL Séminaire et Communauté, franchement et
" quittement. sans qu'ils soient tenus d'en vuider leurs mains,
"nous bailler homme vivant ou mourant, et de nous payer,
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ni aux Rois nos successeurs, aucunes finîancps et indemnité,
" droits et franchises et nouveaux acquêls,et autres droits dont

nous les avons affranchis et affranchissons, et à quelque
somme qu'ils se puissent monter, nous leur en avons
fait et faisons don par lesdites présentes, à la charge de
payer les indemnités et autres droits à autre seigneurie qu'à
nous. Si donnons en mandement à nos amez et féaux les
gens tenans notre conseil souverain à Québec, et à tous nos
autres officiers qu'il appartiendra, que ces présentes ils

" fassent registrer, et de leur contenu jouir et user lesdits
Ecclésiastiques dudit Séminaire et successeurs, pleinement,
paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant cesser
tous troubles et empêchemens."

A la suite de ces actes, dans le Recueil précité, page 86, on
lit: " Registré pour servir auxdits Séminaires de Saint-Sulpice

de Paris et de Montréal, ce que de raison, suivant l'arrêt de
ce jour ; à Québec, ce 20 septembre 1677. Signé Becquet ; "

et en marge des lettres elles-mêmes, page 80 du Recueil im-
primé, on'trouve l'indication suivante : Insinué au Conseil
" supérieur, registre A, folio 67, verso " où chacun peut aller,
le vérifier et en requérir expédition.

L'acte étant ainsi arrivé à sa perfection, qu'en est-il résulté ?
Deux choses également certaines : 10 l'établissement légale-
ment autorisé d'un Séminaire à Montréal, avec le titre propre
de Communiauté, comme nous l'avons déjà dit dans le premier
paragraphe ; 20 l'amortissement, au profit de cette Commu-
nauté, de la terre et seigneurie de Montréal.

Qu'on ne dise pas qu'en cela on est contrevenu au vou des
donataires, qui avaient au contraire donné au Séminaire dc
Paris. La réponse a déjà été faite. La donation s'adressait au
Séminaire de Paris, mais pour être exclusivement employée à
l'Suvre du Canada. L'établissement d'une Communauté ad hoc
au Canada, pour y résider, y posséder les biens qui y étaient
situés, y opérer l'Suvre qui ne pouvait s'accomplir que là, est
le moyen qui a été employé par les donataires, avec l'agré-
ment de l'autorité souveraine, sans réclamation de la part des
donateurs. Une longue possession, conforme à cet ordre de
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choses, a suivi. Personne n'a conservé le droit de s'en
plaindre.

Tant que le Canada a été uni à la France, le Séminaire de
Montréal avait sans doute deux sortes de supérieurs : 1 dans
l'ordre spirituel, le Séminaire de Paris, comme chef de la
société Sulpicienne, et le Directeur naturel des communautés
en dépendant ; 2o dans l'ordre politique, le roi de France, à
qui le Séminaire de Montréal devait foi et hommage, comme
possesseur de fiefs, et dont le patronage, comme roi, s'étendait
à tous les établissemens publics.

Mais par la conquête, cette tutelle politique a passé an roi
d'Angleterre ; et la France a cessé d'exercer aucune influence
sur le régime et les affaires du Séminaire (le Montréal.

Cette existence du Séminaire (le Montréal, comme maison
distincte et séparée du Séminaire de Paris, peut d'autant
moins être' révoquée en doute que, dès avant la conquête,
cette séparation avait été marquée par une foule d'actes dont
l'autorité est irrécusable. (On peut voir le relevé de ces actes
depuis 1696 jusqu'en 1744.)

Vainement on argumente ici de quelques expressions qui
sembleraient avoir signalé le Séminaire de Paris comme pro-
priétaire. Il est de principe que des qualifications erronées ne
font pas préjudice au fond des droits. Il en faut dire autant
de certaines requêtes présentées au Gouvernement français,
avant la conquête, par le Séminaire de Paris, agissant pour
celui de Montréal. Si dans ces circonstances, le Séminaire de
Paris a paru identifier ses intérêts avec ceux de Montréal, au-
quel il portait une affection paternelle, il n'en est pas moins
vrai que, par le fait autant que par le droit, les propriétés du
Séminaire de Montréal n'étaient point la propriété du Sémi-
naire de Paris ; de même que les biens du Séminaire de Paris
n'étaient point la propriété du Séminaire de Montréal. Or, si
cette séparation des deux Communautés et de leurs intérêts
était déjà constante, même avant la conquête, comment refu-
serait-on de la reconnaître, après que la conquête l'a rendue
encore plus certaine en rompant toute espèce de lien ?

Voyous d'ailleurs où mènerait ce système, mis en avant

I
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par les adversaires du Séminaire de Montréal. Suivant eux,
la donation aurait été faite au Séminaire de Paris ; le Sémi-
naire de Paris aurait seul été propriétaire ai jour de la con-
quête ; et, comme il n'aurait pas vendu dans le délai fixé par
le traité de 1763 ; que d'un autre côté, l'acte d'abandon qu'il a
fait au profit de Montréal, le 29 avril 1764, serait un acte nul,
n'ayant pas été autorisé ; il s'ensuivrait que la propriété des
biens de Montréal serait restée sans maître, et que par suite,
elle devrait être dévolue à la couronne d'Angleterre, comme
bien domanial.

Si ce système était vrai dans ses prémisses, il. en faudrait
tirer une toute autre conséquence.

Il en résulterait, en effet, que les parties, agissant de bonne
foi, se seraient méprises seulement sur leurs droits et sur la
manière d'entendre le traité. Le Séminaire de Paris n'aurait
pas cru qu'il fût propriétaire foncier d'une chose dont il
croyait tout au plus avoir le domaine éminent, sans pouvoir
rien prétendre au domaine utile ; il n'aurait pas cru pouvoir
vendre à son profit, pour en transporter le prix en France,
une propriété qui, dans son opinion, devait rester consacrée à
une ouvre qui ne pouvait se consommer qu'au Canada, par
la Communauté établie à cet effet à perpétuelle demeure en
Canada. Si c'est là une erreur, tout le monde du moins aurait
agi de bonne foi; et le Gouvernement anglais a trop de bonne-
foi lui-même pour qu'il soit possible (le supposer qu'il voulût
abuser d'une erreur aussi innocente pour dépouiller, après
Coup, les deux parties, dont l'une des deux au moins était
incontestablement propriétaire.

Or, en cet état, si, aujourd'hui pour la première fois, cette
erreur était signalée et reconnue, n'est-il pas évident que les
parties devraienît étre replacées au même et semblable état
qu'auparavant, et que de l'annulation même de l'acte du 29
avril 1764, comme contenant une transmission nulle pour
vice de forme, naîtrait le droit de disposer de nouveau (le la
propriété comme au jour même du traité.

En effet, le traité ayant prescrit de vendre dans tel délai,
Pense-t-on, par exemple, que si, après avoir été consommée
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dans ce délai, la vente faite par un sujet Français à un sujet

Anglais était résolue, soit pour défaut de paiement de prix,
soit pour vice de forme, ou toute autre cause légale, le bien

devrait être dévolu au fisc d'Angleterre ? N'est-il pas évident,
au contraire, qu'au défaut dii prix, le Français pourrait re-

prendre sa chose, à condition de la revendre immédiatement ?

La raison en est qu'il n'y aurait pas infractiou au traité qu'on

a au contraire voulu exécuter, et que ce serait seulement par

un cas purement fortuit et accidentel que la vente se trouve-

rait résolue.

Il en serait donc de même ici pour la société des Sémina-

ristes de Paris. Ils auraient cru de bonne foi satisfaire au

traité, en déclarant délaisser, en tant que de besoin, leur pro-

priété à ceux des membres de la société devenus sujets

Anglais : on ne pourrait nier la nullité d'un tel abandon, sans

les réintégrer dans le droit de disposer de nouveau dans le

plus bref délai. Ainsi tout le résultat de l'objection, si elle

était fondée, serait de dépouiller les Sulpiciens de Montréal,
sujets Anglais, pour en réinvestir temporairement les Sulpi-

ciens de Paris, restés sujets Français. Un pareil argument ne

peut pas être fait par les agens très éclairés de la couronne

d'Angleterre, encore moins peut-il l'être par ceux qui n'affec-

tent le langage des intérêts publics que pour couvrir un inté-

rêt particulier.

Mais l'acte du 29 avril 1764, veut être envisagé plus saine-

ment.
On pourrait dire d'abord, que s'il avait eu besoin d'être au.

torisé par le roi de France, il l'a été de fait par le traité de

paix, dans lequel ce monarque a cédé la propriété entière du

Canada à l'Angleterre, et a soumis ses sujets à l'alternative de

céder leurs biens ou de se faire Anglais.

On pourrait encore en soutenir la validité par les moyens

développés dans la Consultation du 18 août 1819, ou l'expli-

quer, comme je l'ai fait, dans le sens de ma première Consul-

tation, comme un acte, non pas transmissif ni attributif de

propriété, mais simplement déclaratif de cette propriété, au

profit des seuls membres de cette société qui, résidant au Canada,
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et consentant à devenir sujets Anglais, étaient désormais aptes à
continuer de la posséder à l'exclusion de tous autres.

Mais il me semble qu'il peut l'être surtout sous un nouveau
point de vue. Le Séminaire de Montréal avait toujours dû
voir son supérieur dans le Séminîaire de Paris. Là résidait, si
l'on veut, une sorte de propriété morale, de domaine éminent,
de surintendance. Ce lieu sans doute (excepté dans ce qu'il
avait de purement spirituel), se trouvait rompu par la con-
quête ; mais des hommes vonés par état eu culte de Dieu
doivent naturellement se montrer plus scrupuleux que le
commun des mortels : pour ceux-ci, il sufit le plus souvent
qu'une chose nie soit pas défendue, pour qu'ils la regardent
comme permise ; une obligation purement morale ne les ar-
rête point, ils le cèdent que devant une obligation rigoureuse
qu'il ie leur serait pas permis de violer impunément. S'ils
avaient raisonné comme les gens du monde, les Sulpiciens du
Canada n'auraient eu besoin d'aucun acte semblable à celui
du 29 avril 1764. Il leur aurait suffl de considérer en droit
qu'ils étaient séparés de Paris par la conquête, aussi puissam-
ment que le Canada tout entier l'était de la France par le
traité. Mais le Séminaire de Paris, en raison même de la
tendre affection qu'il portait à ses frères de Montréal, n'a pas
voulu que ceux-ci pussent conserver le moindre scrupule.
Partant de la conquête comme d'un fait irrésistible, qui rom-
pait toute supériorité temporelle, et qui constituait Montréal
dans une parfaite indépendance sous ce rapport, le Séminaire
de Paris a dû prendre une généreuse initiative, et en tant que
de besoin, mais sans que cela fût nécessaire, il a déclaré aban-
donner, céder, délaisser tous les biens de Montréal à ceux de
ses membres qui allaient se faire sujets Anglais, et rester à
Montréal.

Cet acte n'est ni une vente, car il n'y a pas de prix ; ni une
donation, car on ne transfère pas aux Sulpiciens de Montréal
une chose qui ne leur appartienne pas ; eux seuls étaient pro-
priétaires, car à leur profit seul avaient été données les lettres
d'amortissement de 1677, pour en jouir par eux et leurs succes-
seurs audit Séminaire et Communauté; eux seuls possédaient
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de fait; et si Saint-Sulpice de Paris eût voulu vendre à qui
que ce fût, ils s'y seraient opposés. Saint-Sulpice de. Paris
n'abandonnait done en effet que son domaine éminent, la su-
périorité temporelle qui lui avait appartenu. L'acte qu'il fai-
sait Peut être comparé à la proclamation par laquelle Louis
XV, en cédant le Canada, aurait exprimé ses regrets à ses an-
ciens sujets, et les aurait déliés de leur serment de fidélité.
De telles déclarations n'ajoutent rien aux droits existans ;
mais elles en contiennent la déclaration ; elles servent à ras-
surer les consciences les plus timorées. Un tel acte n'a donc
pas eu besoin d'être autorisé en France par des lettres-
patentes ; car elles ne sont requises que pour des actes d'alié-
nation ; il n'a pas en besoin d'être autorisé de la pait de l'An-
gleterre, car il n'a pas constitué pour le Séminaire de Montréal
une acquisition nouvelle, il n'a fait que constater plus authen-
tiquement le fait de la scission opérée par la conquéte, et montrer
d'autant mieux la volonté de tous les Sulpiciens de se soumettre
franchement à toutes les conséquences qui en résultaient.

D'ailleurs, cet acte ne doit pas être isolé d'une circonstance
importante qui l'a précédé : avant de le souscrire, le Sémi-
naire de Paris fit écrire à M. de Guerchy, ambassadeur de
France en Angleterre, pour connaître les intentions de cette
dernière puissance ; et cet ambassadeur fit réponse que le Roi
d'Angleterre consentait que le Séminaire de Montréal conti-
nudt de jouir des biens du Canada, mais sans dépendance du
Séminaire de Paris.

Or, c'est précisément pour abdiquer la suprématie qui con-
stituait cette dépendance, que le Séminaire de Paris a souscrit
la déclaration de 1764.

Il est donc vraiment étrange qu'un particulier, excipant en
cela du droit d'autrui, en usurpant ici les droits du gouverne-
ment, ose tenir un langage que le Gouvernement Anglais ne
pourrait pas tenir sans violer une parole donnée, et que l'on
veuille, soi-disant en son nom, présenter comme une contra-
vention au traité de la part des Sulpiciens, un acte qui n'a été
fait surabondamment que pour en mieux assurer l'exécution,
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dans des termes auxquels le Roi d'Angleterre a déclaré diplo-
matiquement qu'il donnait son adhésion.

Tout le prestige de l'objection vient de ce qu'on veut tou-
jours s'attacher judaïquement à cette circonstance, que la do-
nation avait été faite dans l'origine au Séminaire de Paris,
avec la clause que l'ile de Montréal lui serait inséparablement
unie, sans en pouvoir ctre séparée pour quelque cause ou occa-
sion que ce fût.

Mais d'une part, cette clause d'union au Séminaire de Paris,
comme chef-lieu des Sulpiciens, n'avait qu'un but, celui d'ex-
primer que l'œeuvre ne serait confiée ni transportée à des
ecclésiastiques ou religieux d'un autre ordre. Dans le vœu
des donateurs, il fallait que les biens fussent toujours possédés
par les Sulpiciens ; voilà tout le sens de la clause.

D'autre part, la donation n'a pas pu être faite autrement
qu'au Séminaire de Paris, si l'on. considère qu'au jour de la
donation, il n'existait en Canada que des Sulpiciens isolés,
non-réunis en corps et ne formant pas encore sur les lieux une
communauté légale, capable d'acquérir directement. Dans ce
cas, il fallait bien donner à la maison centrale, sauf à elle,
pUisqu'elle ne pouvait pas posséder par elle-même, à obtenir
comme elle l'a fait ensuite, les autorisations nécessaires pour
établir sur les lieux une communauté capable de posséder les
objets donnés et d'acquitter les charges attachées à leur pos-
session.

Rendons ceci sensible par un exemple : je lègue à l'univer-
sité de Paris, une maison située dans le département des
Ardennes avec vingt mille livres de rente, à la charge d'y
établir un collège pour l'instruction des gens du pays. Le
legs est accepté ; le collège est établi. N'est-il pas évident que
le département des Ardennes pourrait étre conquis cent fois,
sans que la séparation d'avec le royaume dont Paris est la
capitale pût opérer la révocation du legs ? Tout ce qui résul-
terait de la conquête, c'est que le collège cesserait d'être sou-
mis au régime universitaire çle France, et qu'il passerait sous
l'inspection des autorités établies par le nouveau souverain



LA THÉMIS

mais le collège resterait acquis au pays pour lequel il a été
fondé.

Il en serait de même, si, voulant fonder en province un

hôpital ou u autre genre d'établissement public quelconque,
j'avais légué au Roi, comme chef de l'Etat, une somme de...

pour y être employée. L'emploi une fois fait, l'établissement

reste acquis au pays pour lequel il a été fondé ; si ce pays est

conquis, il l'est avec toutes ses dépendances ; et l'ancien sou-

verain ne serait pas recu à dire: C'est à moi que le legs avait

été fait dans l'origine. On lui répondrait : Oui, c'est à vous,
comme chet d'un pays dont vons étiez roi a cette époque

comme intermédiaire, ayant seul ln puissance d'autoriser

l'exécution de la disposition ; mais l'autorisation une fois

donnée par vous, l'établissement a acquis une existence

propre ; la conquête qui vous a enlevé le sol, vous a privé de

votre souveraineté, de votre suprématie ; vous n'avez pas le

droit de dépouiller le pays d'un droit qui lui est transporté,
d'une fondation qui n'a été faite que pour le pays et qui doit

y rester. Eh bien, il en est de même pour le don fait à Saint-

Sulpice de Paris. Il ne l'a été qu'à charge d'employer ce don

à,la conversion des sauvages du Canada ; à cette fin, une

Communauté, un' Séminaire a été spécialement érigé en Ca-

nada, avec amortissemxent des biens donnés, an profit de cette

Communauté ; de ce moment, toute l'iffltl de cet établisse-
ment a été acquise au Canada ;. et la conquète, qui a en pour

objet de faire passer le Canada entier sous le sceptre de l'An-

gleterre, n'a pas eu pour effet d'autoriser le Séminaire de

Paris à reprendre ou à vendre les biens de Montréal, pas plus

que d'autoriser le Roi de France à disposer des hôpitaux, ma-

gasins et palais appartenans au Gouvernement Français dans

la province du Canada.

Cette conséquence est d'autant plus vraie qu'elle est entiè-

rement dans l'esprit de l'Eglise. Ses institutions, dans ce qui

n'est point de la foi, se prêtent à toutes les formes de Gouver-
nement, à tous les changemens qui surviennent dans les

tats. Soyez soumis aux Puissances, telle est la recommanda-
tion de l'E-vangile ; obéissez aux Princes, etian discolis. Ainsi
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la conquête des divers pays, le partagé des Etats, font bien
que les institutions de l'Eglise changent de maître temporel,
mais n'opèrent point l'extinction des établissemens fondés en
vue de la perpétuité.

Concluons donc sur cette seconde question, que le Sémi-
naire de Montréal, légalement propriétaire avant la conquête
les biens amortis à son profit, n'a pas cessé de l'être après

que son droit a continué de subsister, et que la déclaration de
1764, en reconnaissant ce droit, ne le lui a pas conféré, mais
l'a rendu plus évident encore, en tant que de besoin.

Le Séminaire de Aiontréal, par cela seul qu'il possède, en vertu
d'un titre non contesté par partie capable, aurait eu le droit d'in-
lenter l'action qui fait l'objet du litige.

Il est incontestable que les Sulpiciens de Montréal sont en
possession de tous les biens attachés à leur Communauté. Ils
habitent la maison où est le siège de leur établissement, ils
en afferment les terres ; ils jouissent de tous les droits utiles
et honorifiques qui en dépendent ; ils en jouissent paisible-
ment, publiquement, anino donini, et de bonne foi, c'est-à-
dire, avec la conscience du droit qu'ils ont d'en jouir ainsi.

A tous ces caractères d'une possession légitime, se joint la
longueur du temps. Cette possession peut se partager en deux
époquies

1o Depuis 1677 jusqu'en 1763, ce qui fait quatre-vingt-six
ans avant la conquête;

20 Depuis 1763 jusqu'à présent, ce qui fait soixante-deux ans
depuis la conquête,, en tout cent quarante-huit ans ; et certes
une telle possession peut bien recevoir l'épithète de longissina
possessto.

On peut dire encore que cette possession n'est pas seulement
l'ouvre des Sulpiciens de Montréal, mais qu'elle est aussi
l'oeuvre des deux Gouvernements qui se sont succédés dans
le Canada ; qu'elle a eu lieu à leur vu et su, et contradictoi-
riement avec eux, puisque des actes publics, authentiques,
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émanés des autorités' du pays à toutes les époques, ont re-
connu et consacré cette possession. On ne résume pas ici tous
ces actes dont le détail serait trop long ; mais ils existent ; et
il sera facile aux avocats d'en placer l'analyse sous les yeux
(les juges.

Ici viennent se placer les objections que l'on trouve dans
l'opinion émise par M. le juge en chef, qui a envisagé princi_
palement l'affaire sous le point de vue de la possession.

Ce magistrat dit que ceux qui n'ont qu'une possession à
titre précaire ne peuvent pas intenter l'action en complainte
il a raison ; et, pour établir ce point incontestable, il était su-
perflu de s'appuyer de l'autorité de Domat.

En elfet, celui qui n'a qu'une possession d'emprunt chez
autrui ; qui n'a obtenu que la permission d'habiter, ou de
jouir temporairement de la chose d'un autre, ne peut exercer
aucune action relativement à cette chose, sur laquelle il n'a
et ne peut avoir aucun droit. Le précaire sait, dit, avoue, con-
fesse qu'il n'est pas chez lui, qu'il ne possède pas pour son
compte, qu'il doit déguerpir au premier mot.

Mais telle n'est pas la position des Ecclésiastiques de Mont-
réal; ils possèdent et ont toujours possédé pour eux, en leur
nom, et non pour compte d'autres. Ils ont agi, ils ont plaidé,
ils ont contracté pour leur compte et en leur nom. Ils pos-
sèdent, en se disant et se prétendant propriétaires, animo
domini.

L'action en complainte leur appartient donc en leur qualité
de possesseurs, de détenteurs actuels ce la terre et seigneurie
de Montréal.

A cela M. le juge en chef a objecté que, la banalité étant
une servitude, le Séminaire de Montréal ne pouvait avoir ac-
tion qu'autant qu'il produirait un titre; et il a cité, à l'appui
de cette assertion, diverses autorités, et en particulier l'article
71 de la Coutume de Paris. "Or, a-t-il dit, les intimés ont
" senti combien il était important pour eux de prouver qu'il
" avait été bâti un moulin ; ils ont prouvé aussi qu'ils étaient
" seigneurs en possession; mais, pour pouvoir réussir dans leur



CONSULTATION POUR LE SÉMINAIRE DE MONTRÉAL.

" action, il aurait fallu prouver qu'ils étaient seigneurs pro-
" priétaires."

Le magistrat a raison : il ne suffirait pas d'être possesseur
sans titre. Mais dans quel sens ? Pothier nous l'apprend dans
son Traité de la Possession, no 90, où, après avoir rappelé la
maxime : Nulle servitude sans titre; il ajoute " Mais lorsque
' celui qui a joui rapporte un titre en vertu duquel il a joui

" du passage, ou de quelque autre espèce de servitude sur un
héritage, quoique le possesseur de l'héritage qui l'a troublé
dans sa jouissance conteste la validité de son titre, la jouis-
sance qu'il a eue en vertu de ce titre, ne passe plus pour
une simple tolérance, et suffit pour qu'il puisse former la
complainte et demander à être maintenu par provision dans
sa jouissance, jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement au

" pétitoire.

" No 91. Il en est de même de tous les droits qui sont de
nature à ne pouvoir s'acquérir par la seule possession sans

"titre, tels que sont les droits de banalité, les droits de corvée.
Le seigneur qui en a joui sans titre, n'est pas reçu à porter
la complainte pour y être maintenu ; cette possession, en

"laquelle il a été sans titre, étant présumée injuste et extor-
" quée dans son origine par un abus que le seigneur a fait de

sa puissance ; mais lorsque le seigneur rapporte un titre,
quoique ce titre soit contredit, il suflit pour que le seigneur
puisse former sa complainte, et pour qu'il doive être main-

"tenu par provision dans la possession du droit par lui pré-
"tendu, jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement au

pétitoire."

Remarquons d'abord que Pothier suppose que le titre dont
il s'agit et qui serait contesté, est le titre constitutif de la bana-
lité; le titre qui la rattache à la seigneurie ; et non le titre
qui ferait que tel ou tel est personnellement propriétaire ou
acquéreur de cette seigneurie et des droits en dépendant.

Or, dans l'espèce, on ne conteste pas que de la seigneurie
de Montréal, en soi et par elle-même, ne dépende le droit de
banalité ; on l'a toujours avoué, l'on en convient; et Fleming,
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censitaire de la seigneurie, n'aurait pu nier ce droit, sans
parler éontre la teneur de son contrat.

Que conteste-t-il donc ? Il conteste seulement que les Ecclé-
s'astiques de Montréal soient personnellement propriétaires
de la seigneurie de Montréal: il soutient que cette seigneurie
appartient à la couronne d'Angleterre ; il le soutient par les
motifs que nous avons réfutés dans les deux paragraphes pré-
cédens. Ainsi, si la couronne d'Angleterre dépouillait le Sé-
minaire de sa possession, Fleming avouerait sans difficulté
qu'il doit perdre son procès ; il soutient seulement qu'il ne
doit pas le perdre vis-à-vis les Ecclésiastiques de Montréal :
son objection est personnelle, et non réelle ; elle ne porte pas
sur le fond du droit de banalité, qu'il avoue être dû, mais sur
la personne qui serait légalement propriétaire de la seigneu-
rie et des droits en dépendant.

Eh bien ! sôus ce point de vue Fleming est déjà hors des
termes de la question, puisque le titre dont parle Pothier, est
le titre attestant que la banalité est due à la seigneurie, quel
qu'en soit le détenteur, et non le titre qui ferait que tel est
propriétaire de la seigneurie plutôt que tel autre.

La simple possession d'un droit de banalité qui serait dénié,
ne suffit pas pour autoriser la comnplainte possessoire pour
raison de ce droit ; il faut, titre que la banalité appartient à la
seigneurie. C'est en ce sens seulement que M. le juge en chef
a raison. Mais quand ce point est accordé (le seul qui inté-
resse réellement le vassal) ; peu importe la personne du sei-
gneur, puisque, quel qu'il soit, la banalité est acquise à la
seigneurie.

Le détenteur de cette seigneurie, n'en fût-il pas le légitime
propriétaire, c'est une question que le vassal n'aurait pas droit
d'examiner : car de sa part, ce serait exciper du droit d'au-
trui. Le droit du vassal est de soutenir que la banalité n'est
pas due, s'il pense qu'elle ne le soit pas ; mais s'il avoue qu'ellp
est due à la seigneurie, il n'a pas le droit d'aller au-delà, et
de discuter le titre personnel d'acquisition du détenteur de la
seigneurie.

Il l'a si peu, que lors même qu'il conteste le titre sur lequel
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on fonde la banalité, cela n'arrête pas l'exercice de la com-
plainte : il suffit qu'il y ait titre apparent. Comment donc
Cette action pourrait-elle être arrêtée par une contestation
élevée, non pas sur la banalité qu'on avoue, mais sur le titre

personnel du détduteur de la seigneurie ?

C'est alors que la possession seule suffit au détenteur
parce que l'absence d'un titre valable (le propriété de la sei-

gneurie, peut bien intéresser le véritable propriétaire de la

seigneurie, mais n'intéresse plus le vassal à l'égard duquel il
est une fois démontré qu'il y a banalité.

Au surplus, ce n'est que pour l'honneur du principe que
nous avons établi la distinction entre le titre qui fonde la ba-
nalité en soi, au profit de la seigneurie, et le titre qui fait que
tel est propriétaire de la seigneurie plutôt que tel autre : car,
dans l'espèce, le Séminaire n'en est pas réduit à alléguer sa
possession. Il en argumente, parce que s'il ne l'avait pas, il
ne pourrait pas intenter la complainte : mais la possession
dont il argumente est une possession accompagnée de litre.
Ce titre est celui que nous avons pris soin d'établir dans les
deux premiers paragraphes de cette consultation.

Fleming le conteste ! mais il n'en a pas le droit : il excipe
en cela du droit d'autrui. Il est condamné par Pothier, qui
S'explique en ces termes, au n0 83 de son traité déjà cité :" A
" l'égard des droits que donne la possession, qui sont com-

muns à tous les possesseurs, (dit Pothier, no 83) le principal
est qu'elle les fait réputer par provision propriétaires de la
chose qu'ils possèdent, tant qu'elle n'est point revendiquée par

" celui qui en est effectivement le propriétaire, ou qui a droit de
la revendiquer; et même, après qu'elle a été revendiquée, jus-
qu'à ce que celui qui l'a revendiquée, ait justfié de son droit."
" Le possesseur, quel qu'il soit, étant réputé propriétaire
de la chose qu'il possède jusqu'à ce qu'il en soit évincé, doit
cependant en percevoir les fruits, et jouir de tous les droits

" attachés à la propriété de la chose, tant honorifiques
"qu'utiles."

N° 82. Le possesseur, quel qu'il soit, doit aussi avoir une
action pour être maintenu dans sa possession, lorsqu'il est
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" troublé par quelqu'un, et, pour y être rétabli, lorsque quel-
" qu'un l'en a dépossédé par violence. "

La seigneurie appartient, dit-on, au Roi d'Angleterre : eh
bien ! que Sa Majesté, si elle s'y aroit fondée, fasse revendi-
quer la seigneurie de Montréal, par ses officiers; le Séminaire
se défendra de cette action, si jamais elle est intentée; et dans
ce cas, de deux choses l'une : ou le Roi d'Angleterre gagne-
rait son procès, et alors il recouvrerait la seigneurie entière,
sans qu'aucun droit eût péri : ou, au contraire, le Séminaire
démontrerait qu'il est propriétaire ; et, dans ce cas encore, il
n'aurait pas perdu par intérim les avantages de la possession.
Mais, si, en attendant, et sur le frivole prétexte d'une reven
dication possible, qui très-certainement ne sera jamais exercée,
on refuse de maintenir la possession dans son intégrité, là où
elle est ; on détériore le fonds, on met la propriété au pillage,
on la délaisse aux attaqties du premier venu, puisqu'elle ne
peut être défendue, ni par la couronne d'Angleterre, qui ne
se présente pas, ni par le possesseur, auquel on dénie le droit
que nous soutenons qu'il a, d'exercer par provision tous les
droits du propriétaire, tant que celui-ci ne se présente pas ;
car,-on le répète, tel est le caractère propre et l'effet de la
possession.

Cette possession seule suffirait pour assurer à Fleming que
tous les paiemens qu'il ferait au Séminaire seront valables,
que tous les jugemens qui interviendront seront réguliers,
quand même par la suite le Séminaire serait évincé ; car la
possession a aussi cet avantage à l'égard des tiers, que tout ce
qu'ils font de bonne foi avec le possesseur, doit être respecté
par le propriétaire qui surviendrait plus tard.

Mais, on ne peut trop le répéter, le Séminaire n'argumente
pas de la seule possession de fait ; il a titre ; il a véritable-
ment la propriété des biens dont il est détenteur; il a eu cette
propriété ab initio; car, dès 1677, à l'époque où la donation
de 1663 a reçu la sanction royale, il a été légalement institué
comme Séminaire et Communauté; et c'est en cette qualité, et
par les mèmes lettres-patentes, que la propriété des biens de
Montréal a été amortie à perpétuité à son profit.

h
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Peu importe que la donation ait été concue au nom du
Séminaire de Paris ; de fait, ce Séminaire n'était pas apte à
remplir par lui-même l'ouvre pour laquelle la donation a été
faite ; la maison de Montréal seule avait cette capacité.

Dès lors, la Maison de Paris n'a conservé qu'une suprématie
morale, une sorte de suzeraineté née de la hiérarchie qui pla-
Çait toutes les maisons secondaires dans la dépendance de la
Maison centrale ; mais ce lien, qui n'affectait en rien la jouis-
sance exclusive des prêtres du Séminaire de Montréal, a été
rompu par la conquête ; et l'acte d'abdication du 29 avril
1764, en contient surabondamment la solennelle déclaration.

Il en est de même de la souveraineté (u Roi de France
elle a été transportée au Roi d'Angleterre.

Mais le droit de propriété des Sulpiciens de Montréal n'a
souffert en cela aucune altération.

Avant la conquête, ils étaient co-propriétaires non ut sin-
guli, sed et universi, comme Membres de la Compagnie des
prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris : ils étaient
surtout investis comme seuls aptes à remplir l'ouvre pour
laquelle seule la donation avait été.faite.

Après la conquête, ce droit de propriété, loin de souffrir
atteinte, s'est affermi dans leurs mains. Ils n'ont rien acquis,
a cette époque, du Séminaire de Paris ; mais le Séminaire de
Paris a cessé d'avoir même l'apparence d'une participation
aux biens que ceux de ses Membres, restés Parisiens et Fran-
çais, étaient désormais incapables de posséder, et qu'ils n'a-
vaient pas le droit de vendre et de retenir, au préjudice, soit
de l'acte de donation, soit de leurs co-sociétaires du Canada.

La propriété des biens du Canada n'a point été transmise,
en 1764, aux Sulpiciens de Montréal, mais elle leur est restée ;
ils ne l'ont pas acquise alors, mais ils ont continué d'en de-
meurer propriétaires, au même titre qu'avant la conquête ;
comme Sulpiciens, exclusivement chargés de l'ouvre du
Canada, ils l'ont conservée entière, non tam jure accrescendi,
quàm jure non decrescendi ; de la même manière que dans un
legs fait simultanément à plusieurs légataires conjoints, la
propriété du tout, en cas de mort, incapacité, ou refus d'ac-
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ceptation de quelques-uns, se fixe sur la tête de ceux-là seule-
ment qui se trouvent aptes à recueillir l'objet donné.

La conquête a eu le même effet que s'il y avait eu extermi-
nation totale de la Maison de Paris, par l'effet d'une peste ou
de tout autre fléau. Dans ce cas, les Membres de la commu-
napté, restés en Canada, n'en auraient pas moins conservé la
propriété de leur Maison et de leurs biens. ln universalibus
nihil refert utrûm onnes idem maneant, an pars maneat, vel
omnes imnmutati sini ; sed si uinversitas ad uni redit, magis
admititur posse eun convenire et cotOnveniri, cum jus omniuum
ad unum redierit, et slet nomen universitatis. L, 7, 5, 2,ff. Quod
cujus que universitat, s nomine agatur fiai.

Tant d'argumens accumulés en faveur du Séminaire nous
semblent avoir mis son droit dans le jour le plus éclatant.

Ce droit est certain.
Il n'est pas attaqué par partie capable
Il est même permis d'espérer qu'il ne sera jamais attaqué.
Le Séminaire de Montréal ne compte que des sujets Anglais;

ils ont droit de s'assurer sur la justice de leur gracieux souve-
rain. De funestes conseils, s'ils étaient donnés, ne seraient
pas suivis. La malveillance ne saurait présenter ces ecclésias-
tiques comme des hommes ambitieux, turbulens et dangereux
au repos des Etats ; ils n'on t fait que (lu bien au Canada, en y
fondant des établissemens utiles pour les sciences et les arts,
l'instruction publique et l'exercice de la charité.

" L'état de ces prêtres est tout libre, dit le docte Durand de

Maillane ; (dans son dictionnaire (le droit canonique, au mot,
" Sulpicien) ; ils ne font aucun vSu, ni simple, ni solennel ;
"ils ne sont liés entre eux que par un noble zèle, qu'ils ac-
" compagnent de toute la science nécessaire pour remplir

l'Eglise de bons ministres......"
Est-il un plus beau titre à l'estime publique, à la protection

des lois, à la bienveillance des magistrats ?

Paris, le 1 Ojuin 1826.
Signé DUPIN.
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(Suite.)

Maintenant que nous connaissons quelles sont les félonies,
quels sont les délits, quelles offenses sont punissables par
voie d'indictement et lesquelles sont punissables par voie som-
maire, nous allons examiner :

Qui peut arrêter sans mandat ?
Par qui le mandat peut-il être exécuté ?
Quand et où l'arrestation peut-elle se faire ?
Qui doit être arrêté par le mandat ?
Comment s'opère l'arrestation ?

ARTICLE 1.-QUI PEUT ARRÊTER SANS MANDAT?

Suivant les circonstances et la nature de l'offense l'arresta-
tion peut se faire ou par tout individu, par un constable ou
autre officier de paix, ou par un magistrat.

SECTION IRE.-ARRESTATION SANS MANDAT PAR TOUT INDIVIDUI EN

VeRTU DE LA LOI COMMUNE.

Toute personne, individu privé ou constable, présente à la
Commission d'une félonie, ou quand une blessure dangereuse
est infligée, peut et doit arrêter le délinquant. Arch. Wat. éd.
21-i ; 2 Hawk, c. 12, s. I ; I East P. C. 377, s. I ; Arch. 21-2
(notes.)

Toute personne présente à un rassemblement tumultueux
(affray) ou mêlée, peut arrêter ceux qui y prennent part, et
empêcher d'y arriver ceux qui veulent y prendre part. Mais
après le tumulte ou ne peut arrêter qu'avec un mandat.
Arch; 2 Hawk 13, s. 8, et c. 12, s. 20 ; Woolrich 88

Tout individu a le droit de s'opposer à une lutte ou rixe
entre deux ou plusieurs personnes. Il peut s'emparer de ces
.turbulents et les disperser, ou les retenir jusqu'à ce qu'il n'y
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ait plus lieu de craindre de trouble. Mais celui qui intervient
doit, avant d'agir faire voir que son intention est de main-
tenir la paix. Lanctot, Liv. du Mag., p. 96, que cite Arch. 1
vol. 108.

Il est établi aujourd'hui que dans tous les cas de trahison,
félonie on infraction actuelle à la paix, le délinquant peut
être arrêté sous soup(on, avan]t,qu'aucun indictenent ne soit

trouvé contre lui. Arch. Wat. éd. 20 2 (notes) que cite 2 Hale
72, 78, 108 ; Comb. 329 ; 9 BUn. 17 7 5; Hawk b.2, c. 12 et c. 13,
ch. 13, s. Il et 18 ; 4 BI. com. 290 ; Just. Warrant III.

Un simple particulier peut arrêter un lunatique qui semble
disposé à faire du mal. Bac. Ab. Trespass. D. 3.

Sons soupçon probable, toute personne peut, si une félonie
a été commise par quelqu'un, arrêter celui qu'il suppose être
le coupage. Cald 291 ; Douglas 359 ; 1 Hale 588 ; 9 Hawk b.
2, c. 12 ; Com. Dig. Impris. ; 4 Bac. Abr. Tresp. 1). 3 Et la
personne qui a ainsi fait l'arrestation ne peut être passible de
dommages, le prisonnier fut-il innocent. 4 Taunt 24 ; 5 Price
525 ; Arch. Wat. éd. 21-2 (notes). Mais si aucune félonie n'eut
été commise une telle arrestation serait illégal. Halley vs.
Mix ; 3 Wendell 359 ; Arch. loc. cit.

Un félon peut être appréhendé par toute personne sans
mandat, qu'elle ait pu s'en procurer ou non. Halley vs. Mix.
3 Wendell 350.

Toute personne est obligée d'aider à un officier qui l'en
requiert pour l'arrestation d'un félon ou la suppression d'une
émeute ou l'appréhension d'un émeutier, et elle encoure par
son refus l'amende et l'emprisonnement. Arch. Wat. ed. 21-2
(notes).

Toute personne qui refuse aide à un officier muni de l'au-
torité de faire une arrestation est coupable de délit. Elder vs.
Morrisson ; 10 Wendell 128 ; I Russ. 522, 525 ; Arch. 21-2
(notes).

Toute personne qui voit un individu sur le point de com-
mettre une trahison ou une félonie, ou de faire un acte évi-
demment propre à injurier la vie ou la personne d'un autre,
peut le retenir jusqu'à ce qu'on puisse raisonnablement pré-
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sumer qu'il a changé d'idée. lawk b. 2, c. 12, s. 19 ; l
Hale 589 ; 2 Rol. Ab. 559, E. pl. 3, n. 8; Sewl. 3e éd. 830 ;
Com. Dig. Pleader, 3 M. 22 ; Bac. Abr. Trespass D. 3 ; 1 East
P. C. 304 ; Arch., p. 21-3 (notes). Ainsi on est justifiable de
forcer l'entrée d'une maison d'un individu en la brisant et de
l'arrêter, pour l'empêcher de tuer sa femme qui appelle assis-
tance. 2 B. et P. 260 ; Sewl. 3e éd. 830 ; Bac. Abr. Tresp. D. 3.

Il a été décidé que toute personne privée peut légalement, dui-
rant la nuit, arrèter un rôdeur nocturne suspect, quoique
celui-ci prouve ensuite qu'il n'avait aucune intention crimi-
nelle. 1 East C. P. 303 ; 3 Taunt 14 ; Arch. Wat. éd. 21-4.
(notes).

Toute personne trouvant un individu tentant de commettre
une félonie, peut l'arrêter et le détenir pour le remettre entre
les mains d'un magistrat. 1 Ry. et M. C. C. 93 ; Arch. Wat.
éd. 21-4 (notes).

" Le mode d'arrestation dit " by hue and cry " (à cor et à cri)
bien que très peu usité maintenant, dit Lanctot (Le livre du
Magistrat, p. 96), est encore légal. Un constable, officier de
paix, ou magistrat, informé de la commission d'un crime, fait
appel à tous les gens de la locatité, pour se mettre à la pour-
suite du criminel. Chacun est tenu d'obéir à ce commande-
ment sous peine de délit. Arch. I vol. 109, 110."

Tout particulier a le droit de donner le signal de cette
course contre le délinquant, mais il le fait à ses risques et
périls, car s'il le fait sans cause légitime il peut être poursuivi
comme perturbateur de la paix publique, à part, sans doute,
de l'action en dommage, id. Il doit s'assurer s'il y a eu réel-
ellement commission ou tentative de félonie par l'individu à
arrêter.

Le pouvoir d'arrêter et d'emprisonner en matière de félonie
est plus étendu qu'en matière de délit.

Toute personne doit faire son possible pour empêcher u
félon en fuite, ou celui qui a infligé une blessure dangereuse,
de s'échapper. Dans ces cas si la poursuite s'en fait, surtout si
le hue and cry est ordonné, tons ceux qui se joignent aux
poursuivants sont sous la protection de la loi ; la même règle
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s'applique au cas où un félon s'est échappé après arrestation.

I Hale 489, 490 ; I lawk P. C. c. 28, s. 11 ; Fost 309 ; I East

P. C. c. 5, s. 67, p. 298 ; Arch. Wat. éd. 23 (notes).

Mais le simple particulier qui essaie d'amener un félon à

justice doit prendre certaines précautions. Il doit en premier

lieu s'assurer qu'une félonie vient d'être commise ou du

moins une tentative, car sans cela, aucuns soupçons, si fondés

qu'ils soient, ne peuvent offrir la.protection due à ceux qui

sont munis de l'autorité légale. 2 Ins. 52, 172 ; Fost 318

Samuel vs. Payne, Douglas 359.
Quand il est certain qu'une félonie a été commise, la se-

conde chose à examiner est de savoir si elle l'a été par la per-

sonne poursuivie, sinon celui qui l'arrête n'aurait pas la

protection suffisante pour l'excuser d'un meurtre s'il la tuait,
ou pour trouver coupable de meurtre qui le tuerait. 1 Hale

490 ; East 318-Voir State vs. Rutherford ; 1 Hawk's N. C.

R. 457.
Un particulier peut légalement essayer d'empêcher ceux

qu'il voit engagés dans un riot ou émeute, d'exécuter leur

dessein. Il peut s'opposer à l'approche de ceux qui viendraient

s'y joindre et appréhender ceux qui y prennent part. Et dans

ce but il peut user de violence armée, mais avec beaucoup de

prudence et n'agir que dans les limites de la nécessité. 1 Hawk

c. 6, s, 1; Arch. W. éd. 24.
Toute personne peut donner en charge, et un constable

peut arrêter sans mandat, celui qui trouble la paix, s'il y a de

justes motifs de craindre qu'il continuera ou qu'il recommen-

cera, mais non autrement. Bayne vs. Brewster ; 2 Q. B. 375

6 Jur. 392 ; Grant vs. Mosier ; 5. M. et G. 123 ; 7 Jur. 854.

Tout ce que nous venons de dire s'applique aux arrestations

lors de la commission du crime, en flagrant délit.

B. A. T. DEMONTIGNY.

(A continuer).


